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Erwagungen

E.1

Un crédit de programme de 900 millions de francs est accordé pour une période minimale
de quatre ans, en vue de soutenir e processus de réforme en Europe de I'Est et dans | es Etats
de la CElI (Communauté des Etats indépendants). La période de crédit débute le 1er janvier
1999.

E.2

Concernant laBosnie, il conviendrade mettre en cauvre, alafin du programme spécia et en
se fondant sur les enselgnements tirés de ces expériences, un pro- gramme national spécial
dans le cadre de 50 millions de francs.
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